
 

 

 

AVIS AUX FABRICANTS DE MÉDICAMENTS, DE DISPOSITIFS MÉDICAUX LIÉS À L’ADMINISTRATION 
DE MÉDICAMENTS ET DE PRODUITS DU SYSTÈME DU SANG 

 
DATE : Le 11 mars, 2024 
 
OBJET : Indexation des frais exigibles pour l’évaluation scientifique d’un médicament, d’un produit 

sanguin stable ou d’une technologie à des fins d’inscription 
 

 

Indexation des frais exigibles des différentes évaluations scientifiques 
 
L’Institut d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) souhaite vous informer de l’indexation des 
frais exigibles pour l’évaluation scientifique d’un médicament, d’un produit sanguin stable ou d’une 
technologie à des fins d’inscription. La nouvelle grille tarifaire sera effective pour les demandes reçues à 
compter du 1er janvier 2024.  
 
Conformément à l’article 4 du Règlement sur les frais exigibles par l’INESSS pour l’évaluation scientifique 
d’un médicament, d’un produit sanguin stable ou d’une technologie à des fins d’inscription (chapitre 
A‑6.001, r. 6.1) et à l’article 83.3 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A‑6.001), les frais ont 
été indexés de plein droit selon un taux de 5,08 % correspondant à la variation annuelle de l’indice moyen 
d’ensemble, pour le Québec, des prix à la consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du 
tabac et le cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine le 30 septembre de l’année 
précédente. 
 
Les fabricants sont invités à consulter le site Web de l’INESSS sous la section Tarification de l’évaluation 
d’un médicament ou d’un produit sanguin stable pour connaître la tarification en vigueur depuis le 
1er janvier 2024.  
 
Mentionnons que les demandes reçues en 2023 et évaluées en 2024 seront assujetties à la tarification de 
2023.  
 
Par ailleurs, pour les demandes reçues en 2024 et activées avant la publication de l’indexation des frais 
dans la Gazette officielle du Québec, deux factures seront émises. Une première facture, d’un montant 
correspondant aux frais exigibles en 2023 et une seconde, d’un montant correspond à l’indexation prévue 
en 2024, taxes en sus. 
 
Nous tenons à rappeler que les frais doivent être acquittés dans les 30 jours suivant l’émission de chacune 
des factures, le cas échéant, afin d’éviter que les travaux d’évaluation ne soient suspendus. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous prions d’agréer nos meilleures salutations. 
 
La directrice de l’évaluation des médicaments et des technologies 
à des fins de remboursement par intérim, 
 
 
 
 
Mélanie Caron, Pharm D, ICD.D 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/A-6.001,%20r.%206.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/A-6.001,%20r.%206.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-6.001
https://www.inesss.qc.ca/thematiques/medicaments/rendez-vous-des-fabricants/tarification.html
https://www.inesss.qc.ca/thematiques/sante/produits-du-systeme-du-sang/information-pour-les-fabricants/tarification.html

